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P A RT I E  1   
CONTEXTE ET OBJECTIFS 

1 .1 . LES ESTUAIRES DU PAR C NATUREL MARIN DES ESTUAIRES PICARDS ET 
DE LA MER D’OPALE  

Les estuaires du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale (PNM EPMO) 
constituent des entités naturelles des Hauts-de-France parmi les plus emblématiques et 
remarquables pour leur patrimoine naturel. Ces vastes zones humides salées et saumâtres 
présentent une grande variété de milieux d’une très grande richesse biologique. Elles constituent 
une vitrine importante de la région pour les touristes et un réservoir d’activité « nature » 
fondamental pour les populations des Hauts-de-France et voisines. 

Les estuaires de la Somme et du Pas-de-Calais abritent un nombre important d’espèces et de 
végétations patrimoniales, rares et menacées en Hauts-de-France, en France et en Europe. 
Plusieurs taxons et syntaxons plutôt nordiques y trouvent même leurs principales stations 
françaises, comme l’Obione pédonculée (Halimione pedunculata) ou l’Orge maritime (Hordeum 
marinum) (GÉHU, 2006) et autrefois la Gesse maritime (Lathyrus maritimus) dont les seules 
localités françaises ont aujourd’hui disparu (WATTEZ, 2018). 

La qualité exceptionnelle de ces territoires est reconnue via une labellisation sites Ramsar (intérêt 
international de l’ensemble de ces zones humides) et des zones NATURA 2000 (ZPS et ZSC) du fait 
de leur importance pour le maintien de nombreuses espèces et habitats naturels remarquables 
d’enjeu européen. 

Les activités ont façonné en partie ces paysages estuariens depuis des siècles ou des millénaires 
(pâturage, récolte des coquillages, pêche, chasse, tourisme…) et plusieurs constituent aujourd’hui 
une activité économique essentielle pour les territoires littoraux.  
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Estuaire de la Somme : échange entre Jérémy Malot (éleveur ovin) et Raphaël Coulombel 
(expert du CBN de Bailleul) lors d’une grande marée (R. François, 2019) 

1 .2. LE PROJET VEGELITES 

Le projet VEGELITES (2019-2022) porte sur l’étude des végétations littorales des estuaires du PNM 
EPMO sur différents aspects : état des lieux, suivi-évaluation, diagnostics des pratiques et 
mesures de gestion, communication et sensibilisation. 

Après la phase de caractérisation et de cartographie des communautés végétales au niveau le plus 
fin, le plus souvent celui des associations végétales, des réflexions méthodologiques de suivi-
évaluation sur du moyen et long terme ont été menées. 

L’objectif est de pouvoir suivre et évaluer les évolutions des végétations des estuaires du 
PNMEPMO en fonction de plusieurs paramètres majeurs, en particulier : 

 les activités anthropiques ; 
 les changements climatiques ; 
 l’évolution du trait de côte. 

La présentation complète du projet est consultable sur le site internet du PNM EPMO : Connaître 
les végétations des estuaires |Parc naturel marin Estuaires picards et de la mer d'Opale (parc-
marin-epmo.fr). 

https://parc-marin-epmo.fr/editorial/connaitre-les-vegetations-des-estuaires
https://parc-marin-epmo.fr/editorial/connaitre-les-vegetations-des-estuaires
https://parc-marin-epmo.fr/editorial/connaitre-les-vegetations-des-estuaires
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1 .3. ÉVALUATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES VÉGÉTA TIONS DES 
ESTUAIRES  

Il n’existe pas, à l’heure actuelle, de proposition méthodologique nationale pour apprécier l’état de 
conservation des végétations des prés salés. Tout reste à construire dans ce domaine (M. Mistarz, 
MNHN, comm. pers.). 

À partir de ce constat, le CBN de Bailleul a proposé au PNM EPMO de développer une méthodologie 
de suivi-évaluation de l’état des végétations des estuaires en se basant sur les approches 
habituelles pour évaluer l’état de conservation des habitats d’intérêt communautaire au niveau 
national pour les habitats herbacés. Les réflexions proviennent donc largement de la synthèse de 
L. MACIEJEWSKI (2012) sur l’évaluation de l’état de conservation des habitats agropastoraux 
d’intérêt communautaire (Natura 2000) en France. 

Le CBN de Bailleul considère en effet adapté d’utiliser ces critères pour des végétations de prés 
salés car : 

 ces végétations sont herbacées ; 
 elles présentent des dynamiques naturelles dominantes ;  
 elles sont aussi plus ou moins impactées par les activités anthropiques qui les font 

évoluer de façon directe ou indirecte (pollution, eutrophisation, pâturage, gestion 
cynégétique, piétinement, etc.). 

Au sens de l’article 1 de la Directive « Habitats-Faune-Flore », l’état de conservation d’un habitat 
naturel résulte de « l’effet de l’ensemble des influences agissant sur cet habitat ainsi que sur les 
espèces typiques qu’il abrite, et qui peuvent affecter à long terme sa répartition naturelle, sa 
structure et ses fonctions ainsi que la survie à long terme de ses espèces typiques sur le territoire 
européen ». En d’autres termes, pour définir l’état de conservation d’un habitat naturel, les effets 
de l’ensemble des influences (anthropiques ou naturelles) sur les habitats naturels sont pris en 
compte, ces effets pouvant affecter à long terme : 

 la répartition naturelle de ces habitats ainsi que les superficies qu’ils couvrent ; 
 les caractéristiques physiques et/ou biologiques de ces habitats (substrat, 

granulométrie, espèces ingénieures) ; 
 les structures de ces habitats ; 
 les fonctions de ces habitats (nourricerie, frayère, zone de transit ou de repos) ; 
 les « espèces typiques » ou caractéristiques c’est-à-dire les espèces les plus 

appropriées pour diagnostiquer l’état de conservation de la structure et des fonctions 
de l’habitat. 

Le CBN de Bailleul s’est donc inspiré directement des méthodologies du MNHN appliquées aux 
habitats forestiers (CARNINO, 2009a) et surtout aux habitats agropastoraux (MACIEJEWSKI, 2012). 
Les grandes lignes de la définition de la directive sont donc retenues en ne conservant que ce qui 
s’adapte à l’échelle d’un site. Ces lignes sont également celles identifiées dans Lepareur (2011) 
concernant les habitats naturels marins. 

Un habitat naturel estuarien peut alors être considéré en bon état de conservation, à l’échelle d’un 
secteur d’étude, lorsque :  

1- ses structures caractéristiques sont présentes, et les fonctions spécifiques et 
nécessaires à son maintien sont assurées ; 
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2- il ne subit aucune atteinte susceptible de nuire à sa pérennité ; 

3- les espèces végétales qui lui sont typiques peuvent s’exprimer et assurer la totalité 
de leur cycle biologique, et leurs populations apparaissent dans un état de 
conservation favorable. 

1 .4. LES OBJECTIFS DE L’ INDICE DE QUALITÉ PH YTOCÉNOTIQUE DES 
ESTUAIRES ( IQPE)  

1.4.1.  LE CONTEXTE DE L’IQP 

Les végétations peuvent être considérées comme des indicateurs pertinents des conditions 
stationnelles de sites ou territoires (CAIRNS et al., 1993). Elles sont organisées suivant une 
« pyramide structurelle » depuis les individus de chaque plante jusqu’aux niveaux des paysages 
(DALE, 2001 ; BIORET et al., 2019). 

 

 

Organisation structurelle des systèmes végétaux (ou animaux) depuis l’individu 
jusqu’aux paysages (DALE, 2001) 

Les végétations manche-atlantiques françaises sont bien étudiées depuis plusieurs décennies. 
Les phytocénoses littorales françaises et leurs exigences écologiques sont globalement bien 
appréhendées.  

Leur étude dans une approche phytosociologique, symphytosociologique et 
géosymphytosociologique est riche d’enseignements (GÉHU, 1992 & 2004 ; DEMARTINI et al., 2014 ; 
DEMARTINI, 2017 ; BIORET et al., 2019).  
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Notamment, les estuaires « picards » du PNM EPMO ont été finement étudiés par de nombreux 
spécialistes des phytocénoses depuis GÉHU (nombreuses publications) jusqu’à MEIRLAND (2015) 
ou DUHAMEL et al. (2018). Ils sont aussi bien étudiés sur les plans géomorphologiques et 
faunistiques. 

L’approche phytosociologique permet une bonne appréhension de l’état des milieux estuariens : 
les végétations, quand elles sont bien caractérisées et leurs exigences écologiques définies, sont 
le plus souvent de bons descripteurs de la qualité globale des milieux terrestres (DALE, 2001 ; 
GÉHU, 1992 & 2004 ; DEMARTINI et al., 2014 ; DEMARTINI, 2017 ; BIORET et al., 2019…). 

La question des méthodes de suivi-évaluation est souvent complexe. Il n’y a pas de « recettes 
scientifiques miracles » pour apprécier l’évolution spatio-temporelle des milieux anthropisés ou 
naturels concernés par des mesures de protection/gestion (BAYLIS et al., 2015). La « science de la 
conservation » est encore balbutiante (FARRARO et al., 2014 ; BAYLIS et al., 2015). 

Souvent, les protocoles de recherche pure sont peu adaptés au suivi-évaluation des milieux, car 
très chronophages en dehors des suivis stationnels sur des petites surfaces. Il est souvent utile de 
combiner les approches, de « mixer les cultures » scientifiques. 

Le projet VEGELITES a permis d’aboutir à des cartographies de phytocénoses à l’échelle de 
l’ensemble des estuaires grâce à des analyses de données géosatellitaires. Nous pouvons alors 
envisager une méthode de suivi-évaluation des estuaires qui serait applicable à plusieurs 
échelles : station, parcelle, site, ensemble de l’estuaire voire réseau d’estuaires. 

C’est pour ces raisons que nous proposons d’employer une méthode de suivi-évaluation des 
estuaires du PNMEPMO basée sur l’utilisation du caractère indicateur des végétations littorales 
terrestres : l’IQPEstuaires, Indice de Qualité Phytocénotique Estuaires. Notre proposition dérive 
d’une méthodologie développée sur les systèmes terrestres de zones humides douces en Plaine 
maritime picarde : l’IQPPrairies. Elle prend également en compte les recommandations faites par 
LEPAREUR (2011). 

1.4.2. L’IQP ESTUAIRES : ADAPTATION DE L’IQP ZONES HUMIDES ET DE L’IQP PRAIRIES 

L’IQPEstuaires dérive de la méthodologie IQPPZones humides proposée par le CBN de Bailleul en 
2017 (FRANÇOIS et al., 2017). Un IQPP Indice de Qualité Phytocénotique Prairies avait été proposé 
au Syndicat mixte Baie de Somme – Grand Littoral Picard (SMBSGLP) qui a participé à sa co-
construction. Il l’applique depuis 2018 sur les sites prairiaux qu’il gère et pour des diagnostics 
d’exploitations agricoles dans le cadre du Réseau « Pâtur’Ajuste » (HEBERT et al., 2018 ; CZERNIAK 
et al., 2020). 

Dans le cadre du programme 2018-2020, des actions ont été engagées par le SMBSGLP pour 
améliorer la gestion agro-écologique des prairies humides : expérimentation de la démarche 
Pâtur’Ajuste chez des éleveurs volontaires, développement du pâturage mixte « bovins/équins » et 
amélioration de la gestion agro-écologique des propriétés publiques à forts enjeux 
« biodiversité ».  

Afin de répondre à ces objectifs, l’IQPP a été expérimenté à différentes échelles et sur différents 
types de milieux prairiaux humides doux. 
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 Les Fermes du réseau « Patur’ajuste » de la Plaine maritime picarde  

Début 2018, plusieurs exploitations du territoire 
se sont engagées dans l’expérimentation de la 
démarche « Pâtur’Ajuste. Elle vise à améliorer la 
valorisation de leurs prairies naturelles en 
adaptant leurs pratiques en fonction de leurs 
objectifs de production, des besoins des animaux 
et de la végétation de leurs prairies.  

 

L’IQPP a permis de suivre depuis 2018 l’évolution 
des végétations prairiales sur six fermes 
engagées dans le réseau « Pâtur’Ajuste » : 

 EARL Antoine Guilbaut à Boismont ; 
 SCEA du petit Bas Champ, Alexandre 

Loye à Quend ; 
 GAEC du Littoral, Claire, Emmanuel et Anthony Noiret à Cayeux-sur-Mer ; 
 Arnaud Fauchatre à Saint Quentin-en-Tourmont ; 
 EARL des Prés Salés à Noyelles sur Mer ; 
 GAEC de la Grande Rue à Saint Blimont. 

 Marais communaux gérés par le SMBSGLP  

De vastes marais communaux en Plaine 
maritime picarde présentent des végétations 
prairiales à fort enjeu écologique. Dans le cadre 
du PMAZH 2018-2020, le SMBSGLP accompagne 
les communes afin d’améliorer la gestion agro-
écologique de ces marais en prenant en compte 
les objectifs des éleveurs et de biodiversité. Des 
notices de gestion sont rédigées, avec des 
préconisations de gestion.  

 

 

 

Afin de disposer d’un état initial avant l’évolution des pratiques de pâturage, l’IQPP a donc été 
utilisé sur trois marais communaux : 

 le Marais communal de Favières ; 
 le Marais communal de Poutrincourt à Lanchères ; 
 le marais communal de Saigneville. 

Marais communal de Favières © M. Franquin 
(SMBSGLP), in CZERNIAK et al. (2021) 

Tournée de terrain Pâtur’Ajuste © M. 
Franquin (SMBSGLP), in CZERNIAK et al. 
(2021) 



CBN de Bailleul Proposition de suivi – Évaluation écologique des végétations estuariennes par la méthode de l’Indice de Qualité 
Mai 2023 Phytocénotique des Estuaires (IQPE) – VEGELITES – Phase 2 – Livrable L4 

10 

 Les propriétés du Conservatoire du Littoral avec gestion agricole en basse vallée de la 
Somme 

La basse vallée de la Somme constitue le 
plus vaste ensemble prairial de Plaine 
maritime picarde. Elle est d’une très 
grande richesse écologique du fait de la 
diversité de ses habitats prairiaux, plus ou 
moins subhalophiles. Le Conservatoire du 
littoral y est propriétaire de vastes 
surfaces.  

Le SMBSGLP y applique l’IQPP sur 
l’ensemble des prairies propriétés du 
CELRL (HEBERT et al., 2018 ; CZIERNACK 
et al., 2020) afin « d’améliorer les 
connaissances de ce site à très forts enjeux, 
de disposer d’un état 0 dans le cadre de 
l’évolution des pratiques sur certaines 
parcelles (mise en place de pâturage mixte 
bovin/équin ; modification du chargement…) 
mais aussi de pouvoir évaluer les pratiques 
agricoles mises en place depuis plusieurs 
années ». 

Après un premier test de la méthode en 
2017 par le CBN de Bailleul, cet outil a été 
adapté en 2018 pour l’évaluation des 
prairies humides de la Plaine maritime 
picarde en lien avec le SMBSGLP. Il est 
utilisé de façon courante sur de nombreux 
sites depuis 2018. 

Un autre IQP, l’IQPC (C pour Cours d’eau), a été appliqué pour le suivi et l’évaluation des travaux de 
restauration de cours d’eau et de zones humides menés par l’AMEVA ou la FDAPPMA80 dans le 
bassin de la Somme depuis plusieurs années (FRANÇOIS coord., 2019). Il en est de même pour 
certains cours d’eau et ZH associées du bassin Seine Normandie (FRANÇOIS et al., 2019). Il apparaît 
donc transposable sur de nombreux types de milieux, tant que les opérateurs sont bien formés en 
phytosociologie et connaissent bien leur territoire d’étude. Il était d’ailleurs conçu pour cela à la 
base (FRANÇOIS et al., 2017). 

Une co-construction progressive 

Cette méthode IQPP parait adaptée au SMBSGLP pour le suivi des systèmes prairiaux, agricoles ou 
non : l’IQPE, dérivé de l’IQPP, peut donc être utilisé, notamment pour suivre des pâturages de prés-
salés en Baie de Somme (CZERNIAK et al., 2020 ; B. BLONDEL et M. FRANQUIN, comm. pers.).  

Le SMBSGLP a d’ailleurs préconisé son utilisation sur d’autres sites du PMAZH (M. FRANQUIN, 
comm. pers.). En effet, les opérateurs de ce programme ont parfois quelques difficultés, même au 
bout de dix ans d’expérience, à disposer de méthodes pertinentes et peu chronophages pour le 

Réseau des sites SMBSGLP suivis par l’IQPP 
(CZERNIAK et al., 2021) 
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suivi-évaluation de l’impact des changements de pratiques pastorales sur la végétation et sur la 
biodiversité (Estelle CHEVILLARD et Cécile GALLIAN, comm. pers.). 

Le SMBSGLP a pu tester la méthode en grand sur plusieurs années et plusieurs types de sites de 
Plaine maritime picarde. Les échanges avec B. BLONDEL, M. FRANQUIN et L. CZERNIAK ont 
permis d’affiner la méthode et de « polir » sa conception. Il est important que de telles méthodes 
de terrain soient testées in natura et en nature sur plusieurs types de site par plusieurs personnes 
afin de les valider ou non, et de les affiner quand elles sont jugées a priori ou a posteriori 
pertinentes et appropriées. 

Importance des regards croisés 

Pour co-construire l’IQPE, des journées ou demi-journées d’échanges ont eu lieu sur le terrain avec 
des participants d’origine variée : Benjamin BLONDEL (SMBSGLP), Romain BRASSART (FDC 62), 
Antoine MEIRLAND (CRPMEM HdF), Gwenola de ROTON (OFB / Délégation de façade maritime 
Manche - Mer du Nord), Carole PERRON (OFB / PNM EPMO), Catherine ZAMBETTAKIS (CBN de Brest 
/ Antenne de Caen). Des comparaisons fructueuses ont pu être effectuées avec la Baie du Mont 
Saint-Michel qui présente de nombreuses similitudes, notamment en termes de pratiques du 
pâturage dans les prés-salés, mais aussi des différences importantes. 

Une journée de formation/initiation à l’IQPE de personnels du PNM EPMO a également été conduite 
en juillet 2022 en Baie d’Authie. Un des objectifs était de recevoir le ressenti de néophytes du PNM 
sur ce type d’approche méthodologique. Notamment, les remarques à l’issue de cette journée ont 
permis d’améliorer le « guidage » pour prendre en main cette méthode phytosociologique, dans 
une logique plus pédagogique pour des non-experts des végétations. 

Des échanges ont également eu lieu en visioconférence et par mail avec les phytosociologues 
« littoralistes » du CBN sud-atlantique. Ils sont intéressés par mettre en place aussi une méthode 
de suivi-évaluation de l’évolution des estuaires sur le littoral atlantique. 

Enfin, pour approfondir l’opérationnalité de la méthode, sa compréhension et le lien « gestion », 
des relectures et compléments ont été faits par Carole PERRON (OFB / PNM EPMO). 

1 .5. ADAPTATION DE L’ IQP AU CONTEXTE ESTUARIE N 

En l’absence de méthodologie nationale d’évaluation de l’état de conservation des végétations 
estuariennes, le CBN de Bailleul a ainsi proposé de développer une méthodologie de suivi-
évaluation de l’état des végétations, avec l’indice IQPE. 

Pour évaluer les évolutions écologiques des estuaires, le CBN de Bailleul propose de tester l’IQPE 
comme indicateur synthétique permettant d’expertiser des surfaces variables (de quelques 
milliers de m² à quelques milliers d’ha), et avec des moyens restant raisonnables en termes de 
temps de travail. Ce dernier point achoppe souvent dans les méthodologies classiquement 
utilisées pour les suivis de milieux : elles sont souvent très chronophages pour donner des 
résultats pertinents, comme on le constate, par exemple, dans les suivis des mesures agri-
environnementales. 

Les objectifs liés à la mise en place de cet IQPE dans les estuaires du Parc naturel marin des 
estuaires picards et de la mer d’Opale sont multiples :  

 poursuivre la caractérisation des végétations estuariennes ; 
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 disposer d'un état initial avant d'évaluer la réponse des végétations à tout changement 
d’activités anthropiques sur les sites ateliers du programme VEGELITES ; 

 tester un nouvel outil, sur des sites ateliers estuariens, qui pourrait ensuite être utilisé 
à différentes échelles. 
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P A RT I E  2   
PROPOSITION D’UNE MÉTHODOLOGIE 

2.1 . L’INDICE DE QUALITÉ PHYTOCÉ NOTIQUE DES ESTUAIRES (IQPE)  

2.1.1. PRÉSENTATION DE LA MÉTHODOLOGIE IQPE 

Cet indice a été mis en place par le CBN de Bailleul sur la base d’une première réflexion menée en 
2016-2017 pour évaluer l’évolution écologique des cours d’eau et des zones humides du bassin 
Artois-Picardie (FRANÇOIS et al., 2017).  

Le postulat de base de l’IQPE est le suivant : les végétations des estuaires sont intégratrices 
des principaux paramètres des conditions de milieu : en particulier des trois paramètres 
majeurs pour évaluer l’état de conservation des zones humides, à savoir le niveau d’inondation 
par les marées, la granulométrie du substrat et la trophie. Tous les changements de la qualité 
des milieux estuariens sont ainsi exprimés ou « traduits » par les végétations en présence, qui 
sont l’expression mixte du milieu physique et du « milieu humain ». 

Dans le cadre de la définition de la méthode « IQPE », les principes présentés dans le paragraphe 
1.3 sont appliqués non pas à l’échelle des habitats Natura 2000, mais à l’échelle des végétations 
estuariennes, au rang syntaxinomique le plus fin possible. Chaque végétation fait l’objet d’une 
analyse rapide sur le site d’étude, à dire d’experts ou d’une personne formée (gestionnaire), Il n’y a 
pas de mesures systématiques. Toutefois, quand l’état de conservation de certaines végétations 
pose question, il est opportun de réaliser des relevés phytosociologiques, en respectant ses 
principes de base, notamment d’homogénéité et de surface minimale. Ce peut être plus 
particulièrement le cas quand les végétations apparaissent dégradées, notamment par l’action 
anthropique directe (piétinement, reprofilage de berges de mares) ou indirecte (pâturage, 
eutrophisation…). 

Le critère portant sur la non-atteinte à la pérennité de l’habitat (évoqué dans le paragraphe 1.3) 
peut être parfois difficile à appréhender en milieu estuarien. C’est en particulier le cas des 
pollutions trophiques, qui ne sont que rarement visibles/évaluables à l’œil nu. Elles nécessitent de 
disposer de séries de mesures physico-chimiques des eaux et ou des sédiments, ce qui n’est pas 
toujours le cas. La plupart du temps, l’eutrophisation d’une végétation s’apprécie au travers de la 
présence d’espèces nitrophiles qui expriment cette pollution. C’est surtout le cas en fond 
d’estuaires avec les nitrophytes qui peuvent aussi se retrouver en cultures ou en friches comme 
les laiterons (Sonchus pl. sp. dont S. arvensis), plusieurs arroches (Atriplex pl. sp.) et chénopodes 
(Chenopodium pl. sp.), parfois l’Ortie dioïque (Urtica dioica), etc. 
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Ainsi, la méthodologie de suivi-évaluation de l’état des végétations se base sur les paramètres, 
critères et métriques présentés dans le tableau 1. 

Le CBN de Bailleul définit ainsi le périmètre de chaque paramètre/critère basé sur son expertise et 
des métriques mesurables sur le terrain. 

 

Tableau 1 Définition d’une méthodologie de suivi-évaluation de l’état des végétations 
(paramètres, critères et métriques) définie par le CBN de Bailleul 

Paramètre Critère Métrique 

Surface 
couverte 

Surface couverte par la végétation 
au sein du polygone 

Taux de recouvrement de la végétation au 
sein du polygone 

Fonctions Patrimonialité de la végétation Valeur indicatrice de la végétation (Vi) 

Structure 

Espèces compagnes positives de la 
végétation 

Présence d’au moins 50 % des espèces 
compagnes positives de la végétation 

Extension spatiale de la végétation 
au sein du polygone 

Extension spatiale remarquable : présence 
d’une végétation non morcelée, bien 
développée spatialement 

OU 

fragmentation : présence d’une végétation 
morcelée, fragmentée 

Végétations sous différents états, 
stades, phases 

Présence de différents états, stades, 
phases (juvénile, mature, sénescente) de la 
végétation 

Espèces envahissantes 
Présence d’au moins 10 % d’espèces 
envahissantes au sein du polygone 

Altérations 

Surpâturage Présence d’une végétation broutée très rase 

Fauche et tonte intensives 
Présence d’une végétation homogène et 
rase liée à la fauche 

Sol nu (lié au piétinement, travaux) 
ou ornières (liées au passage de 
véhicules) 

Présence de sol nu ou d’ornières dans la 
végétation 

Retournement du sol (labours) Présence d’un sol retourné 

 

2.1.2. PARAMÈTRE « SURFACE COUVERTE » 

Concernant le paramètre « surface couverte », il s’agit de suivre le critère « surface couverte de la 
végétation au sein du polygone ». Le CBN de Bailleul a ainsi choisi d’intégrer le taux de 
recouvrement de chaque végétation (Tr) dans la définition de la méthode « IQPE ». Cette métrique 
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est évaluée par classe de pourcentages de recouvrements, selon la méthode définie dans la 
section « Méthode d’échantillonnage ». 

2.1.3. PARAMÈTRE « FONCTIONS » 

Concernant ce paramètre, le CBN de Bailleul propose d’intégrer la valeur écologique des 
végétations dans la définition de l’Indice de qualité phytocénotique des estuaires (IQPE). Une 
valeur indicatrice (Vi) de la valeur écologique de chaque végétation a ainsi été définie par les 
experts du CBN de Bailleul. 

Chaque végétation estuarienne a fait l’objet d’un travail préalable d’expertise à l’échelle régionale 
par le CBN de bailleul, afin de lui attribuer une valeur indicatrice (Vi) sur 20 (annexe 1). 

Cette valeur est attribuée selon : 

 ses exigences trophiques et hydrologiques (selon les coefficients d’Ellenberg, 
adaptés au contexte local), 

 son rôle fonctionnel positif ou négatif au sein des estuaires : par exemple, le 
Spartinetum anglicae a une note très affaiblie du fait qu’il déstructure les dynamiques 
naturelles en accélérant la sédimentation et l’ensablement, et en réduisant les surfaces 
des précieuses vasières et végétations pionnières à Salicornes (GÉHU, 2007 et 2008 ; 
LANGIN et al., 2007 ; LEFEUVRE, 2014 ; LUSH et al., 2014 ; MEIRLAND, 2015) ; a 
contrario, le Bostrychio - Halimonietum a une valeur augmentée du fait de son 
importance dans la chaine trophique estuarienne, en particulier comme nourricerie des 
bars et poissons plats (BECK et al., 2001 ; LAFAILLE et al., 2005 ; CATTRIJSSE et 
HAMPEL, 2006 ; ROCHETTE et al., 2010 ; LAFAGE et al., 2020). 

 les statuts de rareté et surtout de menace en région Haut-de-France, en France, voire 
en Europe. Les statuts de menace traduisent à la fois la patrimonialité des végétations 
et leur valeur écologique, les végétations les plus menacées étant les plus naturelles et 
les plus indicatrices de milieux « sauvages » non perturbés par les activités 
anthropiques. 

 Justification des valeurs attribuées 

Perturbations trophiques : le problème majeur de l’eutrophisation dans les estuaires du PNM 
EPMO. 

Globalement, plus les syntaxons sont oligotrophiles, plus leur valeur indicatrice Vi sera élevée. A 
contrario, les végétations eutrophiles de fond d’estuaire telles que les élymaies à Chiendent du 
littoral (Elytrigia acuta) auront une valeur indicatrice plus faible. 

En effet, nous considérons que, sur les prés salés littoraux comme à l’intérieur des terres dans les 
zones humides continentales (FRANÇOIS et al., 2019 ; FRANÇOIS coord., 2019), une bonne partie 
des perturbations écologiques sont issues de l’eutrophisation d’origine anthropique. 

Dans les estuaires de Manche-Atlantique, en effet, les impacts des phénomènes d’eutrophisation 
sont importants sur la flore et les végétations (LEPORT et al., 2006) et la faune (LAFAILLE et al., 
2005 ; SCHRIKE, 2009a et b ; LEFEUVRE & RAUSS, 2014 ; LAFAGE et al., 2020). Ainsi, à l’échelle 
européenne, le remplacement des végétations initiales par les élymaies est considéré par 
VALERY et al. (2004) comme le changement écologique le plus important qui a impacté les prés 
salés européens dans les années 1990 (« The spread of the invasive native clonal grass Elymus 
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athericus is one of the most significant changes that have affected the plant communities of 
European salt marshes in the last decade »).  

Des études récentes ont montré que cette prolifération du Chiendent littoral sur les côtes 
européennes était largement corrélée à l’atterrissement des prés salés (élévation de leur niveau 
topographique) et à leur eutrophisation par les nitrates et phosphates (VAN WIJNEN & BAKKER 
1997 ; LEPORT et al., 2016 ; VALERY et al., 2017 ; GARCIA et al., 2020).  

L’eutrophisation par les nitrates et phosphates favorise en effet la résistance du Chiendent 
littoral à la forte teneur en sel des littoraux par un phénomène osmotique (LEFEUVRE et al., 
2006). Le Chiendent est ainsi favorisé par rapport aux autres espèces locales, et cause sa 
prolifération (LEPORT et al., 2006, VALERY et al., 2017). La prolifération des élymaies est donc un 
révélateur d’une dégradation trophique/écologique globale de la qualité des eaux littorales, 
marines et/ou fluviales dans les estuaires.  

En baie du Mont-Saint-Michel, l’augmentation du Chiendent a été corrélée avec l’augmentation des 
taux de nitrates dans les eaux du fleuve : entre 1970 et 2000, les taux de nitrate du Couesnon sont 
en effet passés de 5 mg/l à 45 mg/l (LEFEUVRE et al., 2006). 

Dans les prés salés de la Mer des Wadden aux Pays-Bas comme dans le nord de l’Allemagne, 
BAKKER et al. (2003) ont montré qu’une colonisation des élymaies à Chiendent littoral suite à 
l’arrêt du pâturage s’effectue en moins de dix ans, et que ces élymaies monopolistiques étaient 
très pauvres sur le plan floristique et phytocénotique. Toutes les études des estuaires ouest-
européennes sont convergentes sur ce phénomène : 

Atterrissement + eutrophisation => envahissement par les élymaies => perte de 
biodiversité végétale => perturbation des chaînes trophiques et des habitats => 
perte de fonctionnalités et de richesse estuarienne générale. 

En Baie de Somme comme ailleurs en Manche, l’apport fluvial de polluants eutrophisants semble 
assez important. Pour BRYLINSKI et al. (1992), l’apport en nutriments polluants de l’estuaire de la 
Somme est important : « Les apports de la Somme, deuxième cours d’eau de ce littoral après la 
Seine, contribueraient de façon importante à` la formation du « fleuve côtier » et « au bilan global 
de sels nutritifs Manche/mer du Nord ». Pour LOQUET et al. (2000), « Le bilan annuel fait état 
d’apports continentaux en azote, phosphore, silicium et matières en suspension respectivement de 
9 000, 380, 5 400 et 67 800 tonnes ». L’estimation des apports marins permet de distinguer deux 
flux d’origines différentes : un flux d’azote, essentiellement sous forme de nitrate, provenant du 
bassin versant de la Somme et un flux de phosphate lié à la circulation côtière. Le croisement de 
ces deux flux est proposé comme l’une des causes de l’extrême réactivité biologique de la baie de 
Somme. 

ARTIGAS et LAMY (2005) vont plus loin en affirmant (p. 8) : « Globalement, la baie de Somme, sous 
forte influence fluviatile directe, présente toujours les concentrations les plus fortes ».  

La Baie de Somme est à la fois soumise à l’apport de nutriments par le fleuve marin côtier 
(BRYLINSKI et al., 1991) et par le fleuve Somme. ARTIGAS et LAMY (2005) écrivent qu’elle se situe 
« en une zone stratégique du « fleuve côtier », masse d’eau côtière permanente individualisée par 
une zone d’interface à caractère frontal (BRYLINSKI & LAGADEUC, 1990 ; BRYLINSKI et al., 1991), 
assurant la circulation résiduelle des apports fluviatiles qui l’entretiennent, depuis la Baie de Seine 
jusqu’au Pas-de-Calais ». 
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La qualité globale des eaux de la baie de Somme était considérée comme moyenne en 2015, et 
médiocre dans l’estuaire (rapportage Eau France, 2015), traduisant cet important apport de 
polluants par le fleuve : 

 

 

 

Le nouveau SDAGE 2022-2027 d’Artois-Picardie (AEAP 2021) conserve ce bilan. Il ne définit pas 
d’objectifs d’amélioration pour le littoral picard, ni pour l’estuaire de la Somme qui resterait dans un 
état médiocre en 2027. Par contre, les petits fleuves comme la Maye sont visés par un objectif de 
passage à une bonne qualité : 
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Cette carte du PNMEPMO (2011) synthétise les origines des flux polluants qui concernent l’estuaire : 
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Concernant le critère des phytoplanctons, le SAGE Somme aval et cours d’eau côtiers indique pour 
la baie de Somme : « Leur présence est révélatrice d’apports excessifs de nutriments au sein de ces 
trois compartiments, provenant à la fois des apports telluriques et du flux côtier ».  

La baie de Somme est ainsi classée en état médiocre au titre de la DCE, « en raison du 
phytoplancton (blooms associés à des flux de nutriments importants) » (OFB 2021) :  

 

 

 

DAUVIN (2011) illustre l’eutrophisation des côtes de la Manche par cette carte des apports azotés 
en avril 2001. On y perçoit nettement les apports majeurs des grands fleuves, en particulier du 
fleuve Seine, dont le panache remonte largement vers le PNM EPMO : 

 

Comme nous l’avons montré dans l’évaluation de l’état des prés salés de la Baie de Somme 
(FRANÇOIS et COULOMBEL, 2021), l’eutrophisation n’est pas prête de se réduire du fait des apports 
importants des fleuves Somme et surtout Seine, malgré une amélioration de l’épuration 
industrielle et urbaine. Par exemple, l’Agence de l’Eau Seine-Normandie notait en 2013 concernant 
l’état des eaux du bassin (p. 10) : « Les ventes d’engrais azotés minéraux sur les différentes régions 
du bassin ne montrent pas de baisse significative, en outre les doses d’azote apportées à l’hectare 
sont supérieures aux doses moyennes nationales pour des rendements en moyenne plus importants. 
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Les éventuels progrès réalisés dans la gestion de la fertilisation semblent être effacés par 
l’augmentation des surfaces en grandes cultures à haut rendement et la diminution des surfaces en 
prairies. (…). En revanche, les apports en excès d’azote à la mer par les fleuves sont un des principaux 
facteurs responsables des phénomènes d’eutrophisation des eaux côtières. Ceux de la Seine sont 
largement prépondérants (76 % en moyenne interannuelle d’azote total), et ce en proportion de la 
surface de son bassin versant. Cependant, les apports des fleuves côtiers ne sont pas 
négligeables, en particulier en année humide. Sur le long terme, les apports d’azote à la mer, 
influencés par la grande inertie des eaux souterraines, continuent globalement d’augmenter. 

Et FISSON (dir., 2014, p. 17) indiquait plus récemment « Les flux en nitrates (NO3) à la Manche sont 
majoritairement liés à l’activité agricole (part estimée entre 54 % et 77 % à l’échelle du bassin 
Seine-Normandie) avec un flux total en azote compris entre 100 et 250 kt/an ». Les nutriments 
eutrophisants du fleuve côtier alimentant la trophie de la baie de Somme risquent donc de 
continuer de croître encore pendant de nombreuses années. 

Même si une dilution marine se fait (GEMEL, 2005), ces apports eutrophisants du fleuve côtier 
s’ajoutent à ceux des fleuves du PNM EPMO, qui restent élevés. Les teneurs des nitrates dans les 
fleuves côtiers d’Artois-Picardie restent en effet supérieurs aux seuils de bon état de 10 mg/l 
(AEAP, 2014). La Somme présente des teneurs presque deux fois supérieures à ce seuil de bon 
état… 

Et le seuil de « concentration maximale admissible » (pour atteindre l’objectif OSPAR) était de 
12,8 mg/l en 2014 (AEAP, 2014) :  

 

Les évolutions plus récentes montrent des concentrations toujours trop élevées. Selon le COMITÉ 
DE BASSIN ARTOIS-PICARDIE (2019, p. 95), le tronçon côtier « Slack à la Warenne » qui comprend 
les deux estuaires de l’Authie et de la Somme, est impacté par une augmentation 2011-2016 des 
taux d’azote (nitrates à 89-93 %) et de phosphore supérieure à 20 % : 



CBN de Bailleul Proposition de suivi – Évaluation écologique des végétations estuariennes par la méthode de l’Indice de Qualité 
Mai 2023 Phytocénotique des Estuaires (IQPE) – VEGELITES – Phase 2 – Livrable L4 

21 

 

Au débouché des fleuves Somme et Seine via le fleuve marin côtier, les baies de Somme et des 
autres estuaires « encaissent » ces apports de nutriments eutrophisants. 

Nous faisons donc le choix de considérer que les végétations les plus eutrophiles, tout 
particulièrement les élymaies liées aux systèmes atterris de fond d’estuaires, sont des 
indicateurs de dégradations des estuaires, et qu’elles méritent des Valeurs indicielles basses 
dans notre calcul d’IQPE. 

A contrario, des végétations plus mésotrophiles/oligotrophiles comme les Limoniaies du 
Plantagini maritimi- Limonietum vulgaris ou les jonchaies-cariçaies du Carici extensae - Juncetum 
maritimi apparaissent liées à des apports d’eau douce terrestres (nappes latérales) faiblement 
chargées en nutriments azotés ou phosphatées (FRANÇOIS et COULOMBEL, op. cit.) : il apparait 
opportun de leur donner une valeur indicielle forte liée à un caractère indicateur de milieux 
saumâtres de meilleure qualité. 

Un autre facteur majeur de pondération de la valeur des végétations est leur rôle fonctionnel. 

 Appréciation du rôle fonctionnel des végétations 

L’appréciation du rôle écologique fonctionnel joué par les végétations au sein des estuaires est 
loin d’être toujours simple et linéaire. 

Par exemple, les végétations envahissantes à Chiendent littoral de fond d’estuaire ont une note 
faible car elles sont à la fois des indicateurs d’eutrophisation, et parce qu’elles tendent à envahir et 
dégrader les végétations estuariennes.  

Elles les uniformisent (BAKKER et al., 2003 ; GÉHU, 1992), elles sont paucispécifiques, elles 
affaiblissent considérablement la ressource alimentaire des pâturages salés pour les ovins et elles 
réduisent les stations d’espèces végétales (Artemisia maritima, Atriplex longipes, les Spergularia, 
les Juncus…) et les végétations patrimoniales plus ouvertes et basses.  

Les élymaies font également régresser les nourriceries fonctionnelles : il y a plus de quinze ans 
déjà, LAFAILLE et al. (2005) avaient étudié l’effet de l’extension des élymaies de la baie du Mont 
Saint-Michel sur la trophie et les nourriceries de la baie pour le Bar et le Grondin des sables. Ils 
écrivaient que la prolifération du Chiendent sur tous les estuaires nord-européens perturbait les 
systèmes trophiques et les nourriceries des poissons : « The E. athericus invasion, observed 
throughout northern Europe, is thus likely to disturb trophic function of natural salt marshes for 
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fish ». Ils considéraient que lutter contre l’eutrophisation des littoraux et l’extension des élymaies 
était prioritaire « This preliminary study of the E. athericus invasion is also an illustration that 
invasive species are an urgent problem in conservation biology ». Et les prés salés à Chiendent ne 
sont évidemment pas favorables aux Anatidés et Limicoles estuariens (DURANT, 2001 ; SCHRIKE, 
2009 a et b). 

Toutefois, il importe de rester objectif et de peser l’ensemble des impacts : ces végétations 
d’élymaies présentent malgré tout un intérêt ornithologique pour quelques passereaux nicheurs 
prairiaux menacés (TRIPLET, 2012 ; MEIRLAND, 2015 ; MEIRLAND et al., 2016 ; B. Blondel comm. 
pers. ; obs. pers.). La raréfaction des milieux prairiaux favorables aux oiseaux est en effet très 
importante en Europe (VICKERY et al., 2001) comme en France (BESNARD, 2014). Ces élymaies ont 
donc quand même un intérêt écologique minimal sur ce point. 

En plus des connaissances issues d’années de prospection de terrain, il est fondamental de croiser 
l’approche par l’analyse de la bibliographie et des avis des spécialistes locaux des différents 
compartiments de la fonctionnalité estuarienne globale. C’est donc nécessairement, à terme, une 
approche multithématique et pluripartenariale, assez complexe. 

2.1.4. PARAMÈTRE « STRUCTURE » 

Les végétations estuariennes comprennent peu d’espèces, le seul critère de la composition 
floristique est donc peu adapté pour évaluer l’état de la structure des végétations estuariennes, 
d’autant plus pour des personnes non expertes en phytosociologie. 

Il est proposé par le CBN de Bailleul d’évaluer l’état de la structure des végétations à partir de la 
présence d’espèces compagnes, de la présence ou non d’espèces envahissantes, de l’extension 
spatiale de la végétation au sein du polygone (extension spatiale remarquable ou fragmentation), 
ainsi que de la présence de végétations sous différents états, stades, phases. 

Les critères sont considérés comme des facteurs positifs ou négatifs pouvant s’appliquer à 
chaque communauté végétale à l’échelle du polygone. 
 

 Espèces compagnes positives (facteur positif) 

Dans la liste des espèces compagnes de chaque végétation, il est indiqué en annexe 3 : 
- les espèces compagnes « neutres », qui sont des espèces fréquentes dans les prés salés 

ou dont la présence n’a pas de signification positive ; 
- les espèces compagnes « positives » : elles sont moins fréquentes que les compagnes 

neutres et leur présence apporte une réelle plus-value à la végétation. 

La présence de plus de 50 % des espèces compagnes positives dans le polygone de la végétation 
est considéré comme un facteur positif. 
 

 Extension spatiale de la végétation au sein du polygone (facteur positif ou négatif) 

L’extension spatiale fait partie intégrante de la structure de la végétation. Il s’agit ici de mettre en 
avant les végétations non morcelées et bien exprimées, et développées de manière spatiale. 
 
Ainsi, la présence d’une végétation non morcelée (extension spatiale remarquable) sera considérée 
comme un facteur positif. Au contraire, une végétation fragmentée au sein du polygone sera 
considérée comme un facteur négatif. Le morcellement des végétations nuit à leur expression 



CBN de Bailleul Proposition de suivi – Évaluation écologique des végétations estuariennes par la méthode de l’Indice de Qualité 
Mai 2023 Phytocénotique des Estuaires (IQPE) – VEGELITES – Phase 2 – Livrable L4 

23 

propre et à leur rôle écologique. Il s’agit de pénaliser les végétations dont la répartition est 
fragmentée au sein du polygone. 
Ces critères d’extension spatiale ne s’appliquent pas aux végétations suivantes, qui ont tendance à 
s’étendre au sein des estuaires picards et dont la présence correspond à une altération du milieu : 
Spartinetum anglicae ; Spartinetum anglicae typicum ; Spartinetum anglicae sous-association à 
Puccinellia maritima et Aster tripolium ; Puccinellietum maritimae secondaire ; Agropyrion 
pungentis ; Beto maritimae - Agropyretum pungentis ; Althaeao officinalis - Elymetum pycnanthis. 
 

 Végétations sous différents états, stades, phases (facteur positif) 

Les végétations peuvent être présentes sous trois phases dynamiques : juvénile, mâture, 
sénescente. 

La présence de différentes phases dynamiques d’une végétation au sein d’un polygone, en 
particulier les stades pionniers, est un facteur positif car elle est le signe d’un bon fonctionnement 
écologique et garantit la pérennité de la végétation. 

Il est parfois difficile d’appréhender les différentes phases des végétations pour les non-
spécialistes, car il est nécessaire de bien connaitre les végétations estuariennes et leurs 
dynamiques de développement, depuis leurs stades pionniers jusqu’à leurs stades matures, voire 
sénescents.  
 

 Espèces envahissantes (facteur négatif) 

Un autre critère de la structure est identifié : il s’agit de la présence d’espèces envahissantes au 
sein de la végétation ou du polygone contenant la végétation. La présence de Spartine anglaise 
(Spartina anglica) ou de Chiendent du littoral (Elytrigia acuta) occupant plus de 10 % de la surface 
de la végétation est considérée comme un facteur négatif. 

Ce critère ne s’applique pas aux spartinaies (Spartinetum anglicae), ni aux végétations à Chiendent 
(Agropyrion pungentis et associations correspondantes), dans lesquelles les espèces 
envahissantes occupent évidemment plus de 10 % de recouvrement. 

 

2.1.5. PARAMÈTRE « ALTÉRATIONS » 

Plusieurs critères sont identifiés pour le paramètre « altérations ». Ils sont considérés comme des 
facteurs négatifs pour les végétations. 
 

 Surpâturage 

Il s’agit d’identifier les signes de surpâturage manifestes : la présence d’une végétation broutée 
très rase (inférieure à 5 cm de hauteur moyenne), et la présence de sols mis à nu par le passage des 
animaux. 
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 Fauches / tontes intensives 

Les fauches ou les tontes répétées rendent la végétation homogène et basse, voire rase. La 
présence d’une végétation homogène et basse sous l’action de fauches / tontes répétées est donc 
à prendre en compte. 
 

 Sol nu (lié aux activités) ou ornières 

Au sein d’un polygone de végétations, il s’agit de noter l’éventuelle présence de sol nu lié aux 
activités anthropiques (piétinement, travaux, etc.) ou d’ornières liées au passage de véhicules. 
Dans le cas de sol nu lié au pâturage, utiliser le paramètre « surpâturage ». 
 

 Retournement du sol 

Au sein d’une zone de végétations, le retournement de sol est une altération facilement observable 
sur le terrain. C’est le cas des labours des concessions de Salicornes, qui visent à recréer des sols 
nus qui favorisent le développement des Salicorniaies, végétations pionnières. 

 

2.1.6. DÉFINITION D’UNE VALEUR STRUCTURELLE DE LA VÉGÉTATION 

Le CBN de Bailleul propose de définir une valeur structurelle (Vs) de la végétation à partir des 
critères relatifs à la structure et des critères relatifs aux altérations physiques pouvant affecter la 
structure de la végétation. Ces critères sont considérés comme des facteurs positifs ou négatifs 
(cf. sections 2.1.4 et 2.1.5) pouvant s’appliquer à chaque communauté végétale au sein d’un 
polygone. 

La somme des facteurs positifs (Vs+) et des facteurs négatifs (Vs-) détermine la valeur structurelle 
(Vs) de la végétation dans le polygone. Sachant que la valeur Vs est obligatoirement comprise entre 
+2 et -2. 
 
La prise en compte de la valeur structurelle des végétations dans la méthode « IQPE » est un 
point important. Cela permet de mettre en perspective la valeur indicatrice de la patrimonialité 
des végétations avec l’état physique des végétations, et donc la qualité fonctionnelle réelle de 
ces végétations. En effet, une végétation à haute valeur patrimoniale observée avec peu 
d’espèces caractéristiques présentes ne remplira pas le même rôle fonctionnel qu’une 
végétation similaire avec l’ensemble de ses espèces caractéristiques. 

 

2.1.7. MÉTHODE D’ÉCHANTILLONNAGE SUR LE TERRAIN 

La méthodologie est adaptée à chaque contexte sitologique. 

Un site peut être de surface limitée, par exemple quelques milliers de m² de gouilles tourbeuses 
complexes, ou concerner de vastes entités de plusieurs milliers d’hectares. Évidemment, le temps 
à passer est adapté en fonction du type de milieux, de la surface et des enjeux/objectifs. 
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Chaque polygone à étudier fait l’objet d’au moins une prospection sous la forme d’un aller-retour en 
diagonale à travers la parcelle. La parcelle n’est donc pas prospectée à 100 %, mais échantillonnée 
à hauteur de 70-80 % selon les surfaces, la complexité des milieux et le temps disponible.  

Cette approche dérive notamment de la méthode mise en œuvre dans les prairies de France lors 
des concours nationaux agricoles « Prairies fleuries » (aujourd’hui Concours Prairies et Parcours), 
méthode élaborée par SCOPELA (MESTELAN et al., 2011). Cette approche, que nous avons pu 
tester depuis six ans, fait ses preuves de « quick diagnostic » : 

  

 

 

Schématisation du parcours théorique d'un 
polygone 

Exemple de prospection en Baie de somme 
R. François (CBN de Bailleul) 

 
Au sein de chaque site, les végétations sont étudiées de la façon suivante : 

 toutes les végétations (phytocénoses) couvrant plus de 5 % de la surface du polygone 
sont notées ;  

 les végétations sont essentiellement identifiées à vue par un expert et/ou une 
personne formée : il n’y a pas de relevés phytosociologiques systématiques ;  

 des relevés sont cependant effectués quand l’identification des phytocénoses pose 
problème, ou pour améliorer la perception de leur état de conservation ; 

 tous les types de végétations sont relevés : slikke, schorre mais aussi milieux 
aquatiques et amphibies (mares et filandres), roselières, etc. 

 

Pour chaque site étudié, sont notés : 

1)  LES VÉGÉTATIONS : 

 les syntaxons présents (dont le taux de recouvrement est > 5 %) ; 
 l’estimation du taux de recouvrement de chaque phytocénose > 5 % (estimé à dire 

d’experts sauf pour les milieux complexes où une cartographie simplifiée de 
végétations peut être réalisé pour l’estimation des %). Ce seuil est proposé dans une 
logique d’efficacité : il vise à aller à l’essentiel sans passer trop de temps à étudier les 
végétations peu couvrantes. Des classes de 10 % peuvent être utilisées. 

 la présence ou non des critères relatifs au paramètre « structure » ; 
 la présence des critères relatifs au paramètre « altérations ». 
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2) L’ENSEMBLE DES TAXONS IDENTIFIÉS sur le site sont répertoriés, avec une attention 

particulière pour les taxons : 

 patrimoniaux (espèces patrimoniales <=> déterminantes de ZNIEFF en Hauts-de-
France ; listes rouges nationales et internationales) ; 

 exotiques envahissantes : estimation du % de recouvrement de la parcelle ; 
 éventuellement des taxons identifiés comme Indicateurs de qualité ou de 

dégradation (hors taxons patrimoniaux, ces listes peuvent être dressées par le CBN de 
Bailleul). 

Remarque : il est essentiel de noter l’ensemble des taxons, patrimoniaux ou non, afin de pouvoir 
réévaluer la notation en cas de révision des listes d’espèces patrimoniales ou indicatrices. Une 
telle liste complète des taxons observés permet également d’effectuer un suivi-évaluation à 
moyen ou long terme. 

 
3) L’ENVIRONNEMENT AU SEIN DE L’ESTUAIRE : 

Lorsque les données sont disponibles, il est recommandé de décrire le milieu physique et les 
activités anthropiques présentes (référentiel activités de l’OFB par exemple) sur le site d’étude 
pour les prendre en compte dans l’interprétation des résultats de l’IQPE. 

Milieu physique : 

 hydrologie (durée de submersion, salinité) ; 
 granulométrie : taille et homogénéité apparente (quand analyse à vue possible) des 

sédiments en surface. 

Activités anthropiques :  

  activités qui influent sur les végétations (pastoralisme, cueillette, cynégétiques, 
halieutiques, travail du sol pour les Salicornes ou la lutte contre Spartina anglica…). 

La connaissance du milieu physique et des activités peut être complétée par des analyses 
bibliographiques et des échanges avec les acteurs à l’origine de ces activités, et avec les 
scientifiques spécialistes locaux de ces questions (quand il y en a). 

2.1.8. LE CALCUL DE L’IQPE 

Le calcul de l’Indice de Qualité Phytocénotique des Estuaires (IQPE) sur un site est basé sur : 

 la surface couverte par la végétation avec le taux de recouvrement (Tr, en 
pourcentage*) du syntaxon (cf. paragraphe 2.1.2) ; 

 la patrimonialité avec la valeur indicatrice (Vi) du syntaxon observé (cf. paragraphe 
2.1.3) ; 

 les critères relatifs à la structure et aux éventuelles altérations physiques avec la 
valeur structurelle (Vs) attribuée pour chaque syntaxon observé – soit à dire 
d’experts, soit avec la grille de qualification de l’état de conservation de la végétation 
pour les « non-experts » (cf. sections 2.1.4, 2.1.5 et 2.1.6). 

 



CBN de Bailleul Proposition de suivi – Évaluation écologique des végétations estuariennes par la méthode de l’Indice de Qualité 
Mai 2023 Phytocénotique des Estuaires (IQPE) – VEGELITES – Phase 2 – Livrable L4 

27 

Pour X végétations présentes dans un même polygone, dont le taux de recouvrement est x % au 
sein de ce polygone (en base 100), la formule générale pour calculer l’IQPE est la suivante : 

Note IQPE = ∑ ((Vi X + Vs X) x Tr X) / ∑ Tr X  

= note / 20 

 

Pour un polygone où il y a une seule végétation A (en principe le taux de recouvrement Tr A est de 
100 %), l’IQPE est calculée de la manière suivante : 

Note IQPE = ((Vi A + Vs A) x Tr A) / Tr A  

= note / 20 

 

Pour trois végétations A, B, C présentes dans un même polygone, la formule pour calculer l’IQPE 
est la suivante : 

Note IQPE = ((Vi A + Vs A) x Tr A) + ((Vi B + Vs B) x Tr B) + ((Vi C + Vs C) x Tr C))  
/ (Tr A + Tr B + Tr C)* 

= note / 20 

 

* Les syntaxons pris en compte pour la notation sont seulement ceux représentant un recouvrement 
de plus de 5 % du site étudié. Il est donc possible que la somme des recouvrements des syntaxons 
représente parfois moins de 100 %. Dans ce cas, il est nécessaire de remettre les valeurs de 
recouvrement en base 100 = le calcul s’applique comme si le total des recouvrements atteignait 
100 %. 

 

Exemples de calcul de l’IQPE :  

- CAS 1 : Pré salé pâturé extensivement :  

 60 % Plantagini - Limonietum (Vi = 18 ; Vs = 0), 
 40 % Puccinelietum secondaire (Vi = 10 ; Vs = 0) 

Note IQPE  = (((18 + 0) x 60) + ((10 + 0) x 40)) / (60+40) 
= (1080 + 400) / 100 
= 14,8/20 
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Plantagini - Limonietum en bon état en Baie d’Authie. R. François (CBN de Bailleul) 

- CAS 2 : Pré salé non pâturé/fauché envahi par le Chiendent :  

 40 % de Plantagini - Limonietum (Vi = 18 ; Vs = -2) végétation morcelée (-1) avec plus de 
10 % de Chiendent (-1), 

 60 % d’Agropyrion (Vi = 4 ; Vs = 0) 

Note IQPE  = (((18 - 2) x 40) + ((4 + 0) x 60)) / (40+60) 
= (640 + 240) / 100 
= 8,8/20 

 

 

Agropyraie dense eutrophile du fond de l’estuaire de la Somme R. François (CBN de Bailleul) 

- CAS 3 : Mosaïque 40 % de Spartinaie :  

 40 % de Spartinetum anglicae (Vi = 4 ; Vs = 0)  
 60 % d’Astero – Suaedetum (Vi = 16 ; présence de Spartine ; Vs = -1). 
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Note IQPE  = (((4 + 0) x 40) + ((16 - 1) x 60)) / (40+60) 
= (160 + 900) / 100 
= 10,6/20 

 

 

Mosaïque de Spartinetum anglicae et d’Astero maritimi - Suaedetum en Baie d’Authie. R. François 

- CAS 4 : Mosaïque Bostrychio – Halimionetum et Astero – Suaedetum : 

 60 % Bostrychio – Halimionetum (Vi = 18 ; Vs = -1) végétation morcelée (-1), 
 40 % Astero – Suaedetum (Vi = 16 ; Vs = -1) végétation morcelée (-1) 

Note IQPE  = (((18 -1) x 60) + ((16 - 1) x 40)) / (60+40) 
= (1020 + 600) / 100 
= 16,2/20 

 

 

Mosaïque Bostrychio - Halimonietum et Astero maritimi - Suaedetum Baie d’Authie. R. François 
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2.1.9. UTILISATION DU TABLEAU D’AIDE À LA DÉTERMINATION DES COMMUNAUTÉS VÉGÉTALES ET DE 
LEURS VALEURS INDICATRICES (ANNEXE 3) 

La détermination scientifique des végétations des estuaires picards peut être réalisée en utilisant 
les documents suivants :  

 DUHAMEL, FARVACQUES et al., 2017. - Guide des végétations littorales du Nord-Ouest de la 
France. CBN de Bailleul. (Indication des espèces caractéristiques de chaque végétation, et 
des espèces compagnes). 

 CATTEAU E. et al., 2021. - Végétation du nord de la France - Guide de détermination. CBN 
de Bailleul. 

Le CBN de Bailleul propose un tableau d’aide à la détermination des principales végétations des 
estuaires picards et de leurs valeurs structurelles (Annexe 3), pouvant être utilisé sur le terrain. 
En cas de doute, il convient de réaliser un relevé phytosociologique et d’utiliser les ouvrages de 
référence cités précédemment. 

L’utilisation du bordereau (cf. annexe 3) se fait de la manière suivante pour chaque végétation 
présente dans un polygone : 

Détermination de la communauté végétale1 (association ou sous-association « en gras » dans le 
tableau) en utilisant : 

- le niveau dans l’estuaire ; 
- la présence de plus de 50 % des espèces diagnostiques ; 
- la présence d’espèces compagnes (neutres ou positives) ; 
- éventuellement l’absence d’espèces diagnostiques d’autres communautés. 

S’il n’est pas possible de déterminer la végétation au rang de l’association végétale ou de la sous-
association (moins de 50 % des espèces diagnostiques), il faut rattacher la végétation au niveau 
phytosociologique supérieur (dans le tableau : ligne en « non gras » directement sous la 
communauté végétale en « gras »). 

La détermination de la végétation permet de lui attribuer sa valeur indicatrice (Vi) (cf. section 2.1.3, 
annexe 1 et annexe 3.). 

La détermination des facteurs positifs ou négatifs de la végétation dans le polygone (cf. sections 
2.1.4.et 2.1.5) permet de calculer sa valeur structurelle (Vs). 

2.1.10. UTILISATION DU BORDEREAU DE RELEVÉ ET DE CALCUL DE L’IQPE (ANNEXE 4) 

Ce bordereau peut être utilisé sur le terrain de manière informatique (fichier Excel) ou en version 
papier. 

Pour chaque polygone : 

 lister les végétations présentes et remplir une ligne pour chacune d’entre elles. S’il y a plus 
de cinq végétations, il est possible de copier et d’insérer des lignes. Afin de recopier les 
formules, bien insérer les lignes supplémentaires entre la végétation 2 et la végétation 4 ; 

                                                                    

1 La communauté végétale doit être déterminée à une plus large échelle que le polygone. Ceci permet de 
prendre en compte des espèces diagnostiques qui seraient absentes du polygone étudié, mais présentes à 
proximité dans la même végétation. 
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 renseigner le recouvrement (%) de chaque végétation au sein du polygone (cf. 2.1.2.) ; 

 renseigner la Valeur indicatrice (Vi) de chaque végétation (cf. Annexe 1) ; 

 cocher les facteurs positifs et négatifs permettant de déterminer la valeur structurelle Vs 
de chaque végétation. Attention, certains facteurs ne peuvent pas être cochés pour toutes 
les végétations, voir Annexe 3. 

Le calcul de l’IQPE du polygone est réalisé automatiquement dans le fichier Excel grâce aux 
formules détaillées au paragraphe 2.1.8. 

2.2. GRILLE D’ INTERPRÉTAT ION DE L’ IQPE ET R EPRÉSENTATIONS 
CARTOGRAPHIQUES FINALES  

Au bout de la démarche de bioévaluation, l’observateur calcule une note indicielle de qualité 
phytocénotique des estuaires (IQPE) pour chaque parcelle/site étudié. Les notes finales obtenues 
peuvent être traduites par classe selon une grille d’interprétation associée à un code couleur. Le 
code couleur choisi est très classique. Il est inspiré de la structure chromatographique de l’arc-en-
ciel, en enlevant l’indigo et le violet.  

On garde la variation à cinq niveaux bleu-vert-jaune-orange-rouge qui est classiquement utilisée 
pour représenter la qualité des cours d’eau avec les différentes méthodologies : la lecture directe 
est ainsi rapide : 

- très bon état : >15 
- bon état : 11 à 15 
- état moyen : 8 à 11 
- état médiocre : 6 à 8 
- mauvais état : < 6 

Cette expression cartographie simplifiée permet une communication assez simple et rapide avec 
les partenaires. Ce type de cartographie est très utilisé par le SMBSGLP dans le cadre des 
communications l’Observatoire des Prairies de la Plaine maritime picarde. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Exemple de cotation finale de prairies étudiées à 
Boismont par le SMBSGLP (CZIERNACK et al., 2021) 
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Cette cartographie permet de visualiser la qualification et la quantification des évolutions, 
naturelles ou anthropiques, des végétations estuariennes.  

Par exemple, l’évolution des communautés à 
Chiendent comprend plusieurs végétations. Leur 
extension est un paramètre important de l’écosystème 
estuarien. Avec l’IQPE, elle peut être qualifiée : ces 
végétations sont en extension, comme le montrent les 
cartes de 2013 et de 2020. 

Ce type d’évolution pourrait aussi être suivie par la 
progression des végétations à Chiendent littoral. 

 

 

 

 

 

 

 

Situation en 2013 : carte GEMEL (RUELLET et al., 
2013), à comparer avec la carte VEGELITES de 2020 
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2.3. LES LIMITES DE LA MÉ THODE 

2.3.1. COMMENT APPLIQUER LA MÉTHODE QUAND LES PHYTOCÉNOSES NE SONT PAS PRÉCISÉMENT 
IDENTIFIABLES ? 

Il arrive régulièrement que les végétations des estuaires soient difficiles à diagnostiquer et à 
nommer précisément, au rang le plus fin de l’association. C’est en particulier le cas quand : 

 la végétation est très récente et pionnière : elle s’est développée après un travail du sol 
(par exemple pour favoriser les salicorniaies), une érosion du sol (bordure de chenal par 
ex.), un remblai (bord de mare) ; elle présente alors un télescopage de types de 
végétations qui rendent le diagnostic phytosociologique précis impossible. On peut 
alors, au mieux, identifier une potentialité de types de végétations vers lesquels tend 
l’évolution de la formation ;  

 le pré-salé vient d’être fauché ou pâturé à ras : c’est souvent le cas dans l’estuaire de la 
Somme quand les éleveurs gèrent les refus (= espèces refusées par le bétail, donc non 
consommées) par fauchage. Ils peuvent le faire plusieurs fois par an pour contenir la 
croissance du Chiendent qui concurrence l’herbe consommable pour les animaux.  

 le pré-salé vient d’être pâturé à ras. C’est le cas quand les moutons sont parqués la nuit 
avec des filets : la végétation de ces parcs nocturnes est tondue à ras, et une bonne 
part du sol est nue. La structure de la végétation y est parfois difficilement identifiable. 

Dans ces situations, nous appliquons le coefficient de la communauté basale de la classe de 
végétation, ou le coefficient le plus bas de l’alliance qui correspond le plus au type de végétation 
que nous observons. Cette note est toujours basse : la plus basse de la classe. Nous la pondérons à 
la hausse en fonction de son état et de ses potentialités, avec une pondération de 2 points 
maximum.  

Par exemple, si un pré salé semble être proche d’un Plantagini - Limonietum, mais que celui-ci 
apparait très fragmentaire et peu perceptible au sein d’un ensemble perturbé par un parc de 
contention nocturne, nous lui appliquons le coefficient le plus faible de la végétation de l’ordre des 
Glauco maritimae - Puccinellietalia maritimae (soit une valeur de 10) et nous l’augmentons de 2 
points, soit 12. Ce qui est malgré tout très loin de la valeur de 18 d’un véritable Plantagini - 
Limonietum. 

 

2.3.2. LA QUESTION DES SOLS NUS AU SEIN DES VÉGÉTATIONS 

Les sols nus sont très fréquents au sein des différentes végétations estuariennes pionnières en 
contact avec la slikke et les filandres. Ils deviennent plus rares sur le schorre de fond d‘estuaire. 

Initialement, nous avions envisagé d’affecter une valeur indicatrice aux différents types de sols 
nus, en fonction de leur granulométrie. Après échanges internes et externes avec différents 
spécialistes, du PNM EPMO notamment, il a été décidé d’abandonner cette voie car les 
justifications des valeurs indicatrices des vases, sables fins, sables grossiers, coquillages, galets, 
etc. étaient des impasses. Les différents substrats présentent évidemment des intérêts 
fonctionnels élevés, en particulier pour la faune sur des substrats sableux et vaseux nus. Mais, il 
est difficile d’attribuer une valeur indicielle à ces substrats dans le cadre de l’IQPE. 
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Ainsi, quand les végétations ne recouvrent pas 100 % de la surface, nous proposons de ne pas 
prendre en compte les % de sols nus dans les calculs. Le calcul de l’IQPE est effectué « comme si le 
sol nu n’existe pas ». Mais, le % de recouvrement des sols nus est noté de toute manière, afin de 
pouvoir suivre son évolution temporelle. Il traduit en effet une dynamique de végétalisation, 
positive ou négative, qu’il importe de prendre en compte pour comprendre les évolutions 
phytocénotiques et leurs liens avec les dynamiques sédimentaires. 

1   2  

1- Sols nus dans l’estuaire de la Maye. 2- Sols nus dans l’estuaire de l’Authie. R François 

 

2.3.3. LA QUESTION DES VÉGÉTATIONS SUR DES PETITES SURFACES 

Le seuil des 5 % est proposé pour relever les végétations. Il permet de se focaliser sur l’essentiel 
des végétations couvrantes, afin d’aller à l’essentiel.  

Ce seuil peut tout à fait être relevé ou abaissé en fonction des surfaces à couvrir : sur un lot 
(parcelle) de quelques dizaines d’hectares pâturés par les éleveurs ovins, ce seuil peut être abaissé 
voire annulé si l’on dispose d’assez de temps pour faire une cartographie précise de toutes les 
végétations.  

Cela permet de recenser des végétations peu couvrantes mais souvent de grand intérêt 
patrimonial comme le Spergulario - Salicornietum ou le Juncetum gerardii. 

À l’échelle de toute la Baie de Somme, le seuil pourrait être relevé à 10 % en cas de manque de 
temps pour des prospections terrestres. 

Le calcul final ne varie pas. 

2.3.4. TEMPS DE RÉALISATION 

La conception de l’IQP provient d’un souci de méthode de terrain relativement rapide, allant à 
l’essentiel. Il s’agit en quelque sorte d’un « quick diagnostic ». Après plusieurs années de tests par 
le CBN sur différentes zones humides, puis trois ans d’utilisation courant par le SMBSGLP en Plaine 
maritime picarde, le temps de prospection terrain est estimé à 50-60 ha par jour environ dans des 
prairies complexes avec fossés, mares, haies, zones tourbeuses…). Le temps de restitution au 
bureau est du même ordre : 1 jour pour 50 ha environ. 
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Bien entendu, ce temps à passer dépend de deux facteurs prépondérants : 

 les compétences de l’observateur en phytosociologie locale : il est nécessaire de bien 
connaître les végétations des terrains étudiés ; ou, a minima, d’en bien connaître la 
flore pour pouvoir passer au diagnostic phytosociologique ; 

 de la complexité des mosaïques de végétation et des difficultés d’accès : prospecter 
50 ha d’Obionaie quasi monospécifique en bord de chemin prendra plutôt une demi-
journée ; tandis qu’appliquer l’IQPE sur 50 ha de mosaïques très complexes avec 15 ou 
20 végétations littorales imbriquées au milieu de la Baie de Somme souvent assez 
difficiles d’accès pourrait prendre plutôt 1,5 jour. 

Ainsi, l’IQPE a été testé en 2021 sur des sites tests des quatre principaux estuaires du PNM EPMO 
(Somme, Authie, Canche, Slack). Les états initiaux ont été mis en place à cette occasion. Si le PNM 
le souhaite, un suivi-évaluation pourra donc être effectué au bout d’un certain laps de temps à 
déterminer. 

Une temporalité de quatre, cinq ou six ans apparaitrait adaptée. 

La mise en place de l’IQPE peut être couplée à un suivi diachronique de l’ensemble des végétations 
estuariennes suite aux cartographies réalisées en 2019-2020 dans le cadre du projet VEGELITES 
(avec une collaboration I-Sea et CBN de Bailleul). 

2.4. COMBINAISON POTENTIELLE CARTOGRAPHIE VEG ELITES ET IQPE  

Les cartographies des végétations effectuées dans le cadre de la phase 1 du programme 
VEGELITES en 2019-2020 ont servi de base à l’approche IQPE sur des sites-tests. Elles sont le 
support d’une cartographie phytocénotique qui peut être affinée sur des sites restreints.  

Au sein des enveloppes phytocénotiques délimitées, on peut ensuite calculer l’IQPE en relevant 
toutes les végétations qui couvrent plus de 5 % de l’enveloppe. Par exemple, l’utilisation de l’IQPE 
pourrait permettre de suivre et d’évaluer l’impact du piétinement touristique sur la pointe du 
Hourdel :  
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Ce site limité est soumis à une fréquentation touristique intense, croissante depuis des 
décennies. Sur des sables et galets, les végétations sont sensibles au piétinement et au 
déchaussement. Plusieurs végétations et espèces patrimoniales y sont présentes. 

Les % de sols nus peuvent être calculés avec les images satellitaires, et l’IQPE peut indiquer 
l’évolution des surfaces des végétations et ainsi apporter des éléments sur leur état de 
conservation et sur leurs trajectoires dynamiques (phytosociologie sériale). 

2.4.1. POINTE DE ROUTHIAUVILLE EN BAIE D’AUTHIE 

Il en va de même avec la pointe de Routhiauville en Baie d’Authie Sud : ce secteur est soumis à une 
intense fréquentation, décroissante en s’éloignant du parking sud. Or, ce secteur abrite des 
végétations et des espèces particulièrement rares et menacées dont la sensibilité au piétinement 
semble importante. C’est en particulier le cas du Junco maritimi - Caricetum extensae. On trouve ici 
la plus importante station de cette végétation pour tout le nord-ouest de la France 
(VILLEJOUBERT et al., 2020). Plusieurs sentiers traversent cet espace.  

Si le piétinement reste modéré comme aujourd’hui et que la largeur des sentiers ne s’accroit pas, la 
stabilité de cette végétation précieuse est assurée. Une augmentation des dégâts issus d’une sur-
fréquentation est à surveiller. 

Nous avons donc mis en place un « site-atelier », secteur-échantillon d’une cinquantaine 
d’hectares au niveau de la pointe de Routhiauville, avec l’application de l’IQPE pour dresser un état 
initial en 2021 :  

 

Tirets rouges = limite du site-atelier possible à la pointe de Routhiauville pour un suivi-évaluation 
via l’IQPE. 
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Estuaire de l’Authie entre Routhiauville et la mer en 2020 avec les différents chemins 
(cliché aérien aimablement mis à disposition par Thierry Rigaux) 

 

Estuaire de l’Authie très fréquenté au débouché du parking de Routhiauville en 2017. R. François 

  

Junco maritimi - Caricetum extensae piétiné avec trois sentiers à l’ouest du parking de 
Routhiauville, Baie d’Authie 2019 et 2021. R. François 
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2.4.2. LE NORD DE LA BAIE DE SOMME (ANSE BIDARD) 

Un « site-atelier » a été également étudié au niveau de l’entrée sud de l’Anse Bidard au Nord de la 
RN de la Baie de Somme. Les cheminements y impactent notamment l’Oenantho lachenali – 
Juncetum maritimi, également très rare et menacé (GÉHU, 2008 ; DUHAMEL et al., 2018).  

Cet espace est l’un des plus dynamiques et remarquables sur le plan morphogénétique et 
phytosociologique du réseau des estuaires du PNM EPMO (BLONDEL et al., 2016). L’apparition et le 
développement d’espaces terrestres est perceptible à échelle humaine depuis plusieurs décennies 
(apparition de bancs sablo-coquilliers, puis de dunes blanches, puis d’un banc complet qui isole 
l’Anse Bidard, qui devient de moins en moins recouverte par les plus grandes marées…). L’effet du 
pâturage mis en place depuis deux ans par le SMBSGLP pour conserver des milieux ouverts 
exceptionnels au sud de l’Anse Bidard pourra être suivi par cette méthode. 

 

RN Baie de Somme Nord : entrée sud de l’Anse Bidard avec le rare Oenantho lachenali - 
Caricetum maritimi, traversé par le sentier du littoral assez fréquenté à la belle saison 

  

Expertise CBN de Bailleul-SMBSGLP des végétations pâturées de l’Anse Bidard sud en 2020. 
R. François 
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Évolution diachronique de l’Anse Bidard : progression du « Banc de l’Ilette » : 

1  2  

3  

Evolutions dynamiques du trait de côte et des végétations de la « pointe de Saint-Quentin / Anse Bidard : 
1 : Carte de Cassini (XVIIIe s) ; 2 : vue aérienne années 1950-60 avec apparition d’un banc sablo-coquillier 
sur le musoir ; 3 : vue aérienne récente de 2017 avec la lagune fermée aux 2/3 (Géoportail IGN, 2020) 

 

Débouché de l’Anse Bidard en 2020, où la lagune se referme progressivement. R. François 

Le suivi par l’IQPE des successions végétales sur cet espace à la fois très dynamique (milieu néoformé de 
façon véritablement « naturelle »), préservé et hautement patrimonial, et soumis à différentes influences 
anthropiques peut s’avérer très intéressant et didactique. 

Une combinaison de plusieurs indices de qualité des milieux pourrait aussi être envisagée. 
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2.5. COMBINAISON POTENTIELLE CARTOGRAPHIE VEGELITES ET INDICE DE RICHESSE 
PHYTOCÉNOTIQUE  DE J.-M. GÉHU 

Le Professeur Jean-Marie GÉHU a expertisé toutes les végétations littorales des côtes entre l’Espagne et la 
Belgique (GÉHU, 1976 et 1979). Il a ensuite développé des Indices phytocénotiques de patrimonialité qui 
permettent de replacer chaque site, par exemple estuarien, dans la guilde des sites littoraux Manche-
atlantique.  

Cela permet : 

 de situer la richesse phytocénotique d’un estuaire par rapport à l’ensemble des végétations 
littorales de cette façade ; 

 de suivre cette richesse en fonction notamment des évolutions morpho-sédimentaires, des 
aménagements et activités anthropiques, du changement climatique… 

Une combinaison de l’IQPE et de ces Indices de Patrimonialité permettrait de suivre l’évolution de la qualité 
phytocénotique générale de chaque estuaire du PNM EPMO dans le temps. Il pourrait également être 
intéressant à développer sur l’ensemble des estuaires de la façade atlantique, dans une logique de suivi global 
des prés-salés, en site préservé ou non.  

Cette orientation méthodologique pourrait peut-être s’avérer intéressante à explorer. Une adaptation de 
l’Indice de Patrimonialité mériterait alors d’être recherchée (E. CATTEAU, comm. pers.). Une harmonisation 
des nomenclatures des types de végétation retenues dans chaque région serait indispensable. 
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P A RT I E  3   

CONCLUSION 
L’IQPE est une proposition méthodologique qui a été appliquée sur plusieurs zones-tests en 2021 sur les 
quatre estuaires du programme VEGELITES. L’IQPE doit permettre d’effectuer des descriptions des états des 
végétations et de suivre leur évolution à court, moyen ou long terme. 

Le guide méthodologique d’évaluation de l’état de conservation des habitats naturels marins d’intérêt 
communautaire à l’échelle des sites (LEPAREUR, 2011) précise qu’un habitat naturel est considéré comme 
étant en bon état de conservation, à l’échelle d’un site, lorsque : 

 ses structures caractéristiques sont présentes et les fonctions spécifiques et nécessaires à son 
maintien sont assurées ; 

 il ne subit aucune atteinte susceptible de nuire à sa pérennité ; 
 les espèces qui lui sont typiques peuvent s’exprimer et assurer leur cycle biologique. 

En complément, l’état de conservation d’un habitat naturel à l’échelle biogéographique est considéré comme 
favorable si son aire de répartition naturelle ainsi que les superficies qu’il couvre au sein de cette aire sont 
stables ou en extension (notion de surfaces et de représentativité). 

La méthode IQPE peut ainsi être considérée comme une étape, une contribution à la réflexion pour une 
méthode nationale d’évaluation de l’état de conservation des végétations estuariennes et des habitats 
d’intérêt communautaire correspondants. En effet, ce travail permet d’aborder plusieurs paramètres 
identifiées dans la démarche de LEPAREUR (2011) ainsi que d’autres travaux de l’UMS PatriNat, à savoir : la 
surface couverte (critère : taux de recouvrement), les fonctionnalités qu’elles assurent (par la définition d’une 
valeur indicatrice de la patrimonialité de chaque végétation à dire d’expert, intégrant les exigences trophiques 
et hydrologiques, le rôle fonctionnel et le statut de rareté), la structure de la végétation (plusieurs critères), et 
les altérations physiques éventuelles. 

En perspective, pour de futurs travaux, il sera nécessaire de prendre en compte la représentativité de chaque 
végétation du PNM par rapport à d’autres échelles (façade Manche–Mer du Nord, domaine biogéographique 
Manche–Atlantique), les pressions et menaces (chimiques, physiques, autres), ainsi que les perspectives 
d’évolutions (naturelles ou sous facteurs anthropiques) de ces végétations. 

À l’échelle de chacun de ces estuaires, d’autres indices phytocénotiques pourraient être calculés. C’est le cas 
des indices proposés par J.-M. GÉHU qui comparaient la richesse phytocénotique d’un site par rapport au total 
des phytocénoses recensées sur le littoral Manche-Atlantique (GÉHU, 1992 ; BIORET et al., 2011 et 2012). Ces 
indices, très intéressants, mériteraient d’être adaptés. 

La combinaison des méthodes de cartographie des végétations par télédétection, de suivi-évaluation IQPE sur 
des sites-phares, et de la richesse phytocénotique pourrait permettre d’avoir des indicateurs pertinents et 
assez efficaces pour évaluer les enjeux patrimoniaux des estuaires, et d’en suivre les évolutions. Ces 
indicateurs devraient notamment permettre d’apporter des réponses aux questions des impacts majeurs des 
changements climatiques et des changements du trait de côte, des invasions biologiques et des activités 
anthropiques sur les espaces estuariens.  

Cette approche peut être envisagée à toutes les échelles : un estuaire ou une portion d’estuaire, un réseau de 
sites au sein du PNM EPMO, voire, pourquoi pas, à l’échelle de tous les estuaires de la façade Manche-
Atlantique. Auquel cas une combinaison avec l’Indice de richesse phytocénotique de J.-M. GÉHU, après 
harmonisation des nomenclatures phytosociologiques, pourrait s’avérer très didactique. 
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Ces indices nécessiteraient évidemment d’être couplés avec d’autres indicateurs, en particulier faunistiques, 
et spécifiques au milieu marin intertidal non végétalisé, dans une approche multithématique et multi-acteurs 
incontournable en estuaires. 
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P A RT I E  5   
ANNEXES 
 

ANNEXE 1  –  PROPOSITION DE VALEURS INDICATRICES DES  PRINCIPAUX 
SYNTAXONS TERRESTRES DES ESTUAIRES DU PARC NATUREL MARIN D ES 
ESTUAIRES PICARDS ET DE LA MER D’OPALE (PROPOSITION DU CBN DE  
BAILLEUL)  
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IQPE – Proposition de valeurs indicatrices des principaux syntaxons terrestres des estuaires du Parc naturel 

marin des estuaires picards et de la mer d’Opale (proposition du CBN de Bailleul)  
 

Végétations Vi 

AGROSTIETEA STOLONIFERAE Oberd. 1983   

Potentillo anserinae - Polygonetalia avicularis Tüxen 1947   

Loto tenuis - Festucenalia arundinaceae Julve ex B. Foucault et al. in B. Foucault & Catteau 2012   

Loto tenuis - Trifolion fragiferi V. Westh. et al. ex B. Foucault 2008 12 

Agrostio stoloniferae - Caricetum vikingensis Géhu 1982 16 

Agrostio stoloniferae - Caricetum vikingensis Géhu 1982 lotetosum tenuis   

ASTERETEA TRIPOLII V. Westh. & Beeftink in Beeftink 1962   

Glauco maritimae - Puccinellietalia maritimae Beeftink & V. Westh. in Beeftink 1962 10 

Puccinellion maritimae W.F. Christ. 1927 nom. corr.   

Puccinellienion maritimae Géhu in Géhu & Géhu-Franck 1984   

Puccinellietum maritimae W.F. Christ. 1927 nom. corr. 10 

Puccinellietum maritimae W.F. Christ. 1927 nom. corr. typicum Géhu & Géhu-Franck 1982 nom. 
ined. 14 

Puccinellietum maritimae W.F. Christ. 1927 nom. corr. secondaire 10 

Puccinellietum maritimae W.F. Christ. 1927 nom. corr. sous-association pâturée Géhu & Géhu-
Franck 1982 nom. ined. 

  

Puccinellio maritimae - Spergularienion salinae (Beeftink 1965) Géhu & Géhu-Franck 1984   

Puccinellio distantis - Spergularietum salinae Feekes ex Vlieger 1938 14 

Armerion maritimae Braun-Blanq. & de Leeuw 1936   

Festucenion littoralis (Corill. 1953) Géhu 1976   

Festucetum litoralis Corill. 1953 corr. Géhu 1976 12 

Juncetum gerardi W.F. Christ. 1927 nom. mut. propos. 12 

Limonio vulgaris - Plantaginenion maritimae Géhu & Géhu-Franck nom. nud.   

Plantagini maritimae - Limonietum vulgaris (W.F. Christ. 1927) V. Westh. & Segal 1961 18 

Glauco maritimae - Juncion maritimi Géhu & Géhu-Franck ex Géhu in Bardat et al. 2004 16 

Oenantho lachenalii - Juncetum maritimi Tüxen 1937 18 

Junco maritimi - Caricetum extensae (Corill. 1953) Parriaux in Géhu 1976 18 

Agropyretalia pungentis Géhu 1968   

Agropyrion pungentis Géhu 1968 4 

Communauté basale à Chiendent du litoral (Elytrigia acuta) 4 

Beto maritimae - Agropyretum pungentis Géhu & Géhu-Franck 1976 10 

Althaeo officinalis - Elymetum pycnanthi Géhu & Géhu-Franck 1976 nom. invers. propos. & nom. 
mut. propos. 

10 

CAKILETEA MARITIMAE Tüxen & Preising ex Braun-Blanq. & Tüxen 1952   

Cakiletalia integrifoliae Tüxen ex Oberd. 1950 corr. Rivas Mart. et al. 1992   

Atriplicion littoralis Nordh. 1940 6 

Beto maritimae - Atriplicetum littoralis Géhu 1976 12 

PHRAGMITO AUSTRALIS - MAGNOCARICETEA ELATAE Klika in Klika & V.Novák 1941   

Scirpetalia compacti Hejny in Holub et al. 1967 corr. Rivas Mart. et al. 1980   

Scirpion compacti E. Dahl & Hadac 1941 corr. Rivas Mart et al. 1980 10 

Scirpetum compacti Van Lagendonck 1931 corr. Bueno & Fern. Prieto in Bueno 1997 12 

Astero tripolii - Phragmitetum australis (Jeschke 1968) Succow 1974 14 
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Végétations Vi 

RUPPIETEA MARITIMAE J. Tx. ex Den Hartog et Segal 1964   

Ruppietalia J. Tx. ex Den Hartog et Segal 1964 nom. conserv. propos.   

Ruppion maritimae Braun.-Blanq. ex Westhoff in Bennema et al. 1943 14 

Chaetomorpho lini - Ruppietum cirrhosae Braun-Blanq. in Braun-Blanq. et al. 1952 corr. Berg in 
Dengler et al. 2004 

16 

Ruppietum maritimae Gillner 1960 16 

SAGINETEA MARITIMAE V. Westh. et al. 1962 14 

Saginetalia maritimae V. Westh. et al. 1962   

Saginion maritimae V. Westh. et al. 1962   

Parapholido strigosae - Saginetum maritimae Géhu et al. 1976 16 

Frankenietalia pulverulentae Rivas Mart. ex Castrov. & J. Porta 1976   

Frankenion pulverulentae Rivas Mart. ex Castrov. & J. Porta 1976   

Junco bufonii - Chenopodietum chenopodioidis Géhu & Géhu-Franck 1984 16 

Parapholido strigosae - Hordeetum marini Géhu et al. ex Géhu & B. Foucault 1978 16 

SALICORNIETEA FRUTICOSAE Braun-Blanq. & Tüxen ex A. Bolòs & O. Bolòs in A. Bolòs 1950   

Salicornietalia fruticosae Braun-Blanq. 1933   

Halimionion portulacoidis Géhu 1976   

Bostrychio scorpioidis - Halimionetum portulacoidis (Corill. 1953) Tüxen 1963 18 

SPARTINETEA GLABRAE Tüxen in Beeftink 1962   

Spartinetalia glabrae Conard 1935   

Spartinion anglicae Géhu in Bardat et al. 2004   

Spartinetum anglicae Corill. 1953 corr. Géhu & Géhu-Franck 1984 4 

Spartinetum anglicae typicum 4 

Spartinetum anglicae sous-association à Puccinellia maritima et Aster tripolium Géhu & Géhu-
Franck 1982 nom. ined. 8 

THERO - SUAEDETEA SPLENDENTIS Rivas Mart. 1972   

Thero - Salicornietalia dolichostachyae Tüxen ex Boullet & Géhu in Bardat et al. 2004   

Salicornion dolichostachyo - fragilis Géhu & Rivas Mart. ex Géhu in Bardat et al. 2004 14 

Salicornietum procumbentis Christiansen 1955 nom. mut. propos. 16 

Astero tripolii - Suaedetum maritimae maritimae Géhu & Géhu-Franck 1984 16 

Salicornion europaeo - ramosissimae Géhu & Géhu-Franck ex Rivas Mart. 1990 16 

Spergulario mediae - Salicornietum brachystachyae Géhu 1974 corr. Géhu 1992 18 

Salicornietum pusillo-ramosissimae Géhu & Géhu-Franck 1976 18 
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ANNEXE 2  -  L ISTE DES ESPÈCES DÉ TERMINANTES PERMETTA NT DE 
RECONNAITRE LES  VÉGÉTATIONS (ASSOCI ATIONS PHYTOSOCIOLOGIQUES) 
DES ESTUAIRES DU PNM EPMO (LISTE DÉFINIE PAR LE  CBN DE BAILLEUL) 

 

Nom de la végétation Espèces caractéristiques et compagnes 

Althaeao officinalis – 
Elymetum pycnanthis 

Espèces caractéristiques : Elytrigia acuta, Althaea officinalis. 

Espèces compagnes : Atriplex prostrata, Bolboschoenus maritimus, Cirsium arvense, 
Rumex crispus. 

Astero tripoli – 
Phragmitetum australis 

Espèces caractéristiques : Phragmites australis, Tripolium pannonicum subsp. 
pannonicum, Oenanthe lachenalii, Lysimacha maritima. 

Espèces compagnes : Atriplex prostrata, Samolus valerandi, Galium gr. palustre, 
Bolboschoenus maritimus 

Astero tripoli – Suaedetum 
maritimae maritimae 

Espèces caractéristiques : Tripolium pannonicum subsp. pannonicum, Suaeda 
maritima subsp. maritima. 

Espèces compagnes : Salicornia procumbens subsp. procumbens, Spartina anglica, 
Puccinellia maritima, Salicornia europaea subsp. europaea, Halimione portulacoides.  

Beto maritimae – 
Agropyretum pungentis 

Espèces caractéristiques : Elytrigia acuta, Beta vulgaris subsp. maritima, Atriplex 
prostrata, Triplospeurum maritimum. 

Espèces compagnes : Festuca rubra sp. litoralis, Sonchus arvensis subsp. arvensis, 
Tripolium pannonicum subsp. pannonicum. 

Bostrychio scorpioidis – 
Halimonietum portulacoidis 

Espèces caractéristiques : Halimione portulacoides, Bostrychium scorpioides. 

Espèces compagnes : Tripolium pannonicum subsp. pannonicum, Elytrigia acuta, 
Puccinellia maritima, Suaeda maritima subsp maritima. 

Communauté basale à 
Elymus athericus 

Espèces caractéristiques : Elytrigia acuta. 

Festucetum litoralis 

Espèces caractéristiques : Festuca rubra subsp. litoralis, Artemisia maritima subsp. 
maritima. 

Espèces compagnes : Lysimacha maritima, Plantago maritima subsp. maritima, 
Tripolium pannonicum subsp. pannonicum, Limonium vulgare, Atriplex prostrata. 

Juncetum gerardii 

Espèces caractéristiques : Juncus gerardi, Agrostis stolonifera var. arenaria. 

Espèces compagnes : Tripolium pannonicum subsp. pannonicum, Atriplex prostrata, 
Festuca rubra subsp. litoralis, Lysimachia maritima, Limonium vulgare, Plantago 
maritima subsp. maritima. 

Junco maritimae – 
Caricetum extensae 

Espèces caractéristiques : Carex extensa, Juncus maritimus, Limonium vulgare, 
Triglochin maritima. 

Espèces compagnes : Lysimachia maritima, Plantago maritima subsp. maritima, 
Tripolium pannonicum subsp. pannonicum, Juncus gerardii. 
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Nom de la végétation Espèces caractéristiques et compagnes 

Plantagini maritimae – 
Limonietum vulgaris 

Espèces caractéristiques. : Limonium vulgare, Plantago maritima subsp. maritima, 
Triglochin maritima. 

Espèces compagnes : : Puccinellia maritima, Halimione portulacoides, Suaeda 
maritima subsp. maritima, Tripolium pannonicum subsp. pannonicum, Lysimacha 
maritima. 

Puccinelietum maritimae  

Espèces caractéristiques : Puccinellia maritima, Halimione portulacoides. 

Espèces compagnes : Tripolium pannonicum subsp. pannonicum, Spartina anglica, 
Salicornia procumbens subsp. procumbens, Salicornia europaea subsp. europaea, 
Triglochin maritima, Plantago maritima subsp. maritima. 

Salicornietum procumbentis 

Espèces caractéristiques : Salicornia procumbens subsp. procumbens. 

Espèces compagnes : Spartina anglica, Puccinellia maritima, Suaeda maritima subsp. 
maritima. 

Salicornietum pusillo-
ramosissimae 

Espèces caractéristiques : Salicornia europaea subsp. europaea, Salicornia europaea 
subsp. disarticulata. 

Espèces compagnes : Puccinellia maritima, Suaeda maritima subsp maritima, 
Tripolium pannonicum subsp. pannonicum. 

Scirpetum compacti 

Espèces caractéristiques : Bolboschoenus maritimus. 

Espèces compagnes : Puccinellia maritima, Spartina anglica, Tripolium pannonicum 
subsp. pannonicum, Triglochin maritima, Lysimacha maritima. 

Spartinetum anglicae 

Espèces caractéristiques : Spartina anglica. 

Espèces compagnes : Puccinellia maritima, Tripolium pannonicum subsp. 
pannonicum, Suaeda maritima subsp maritima, Salicornia procumbens subsp. 
procumbens. 

Spartinetum anglicae sous-
ass puccinellietosum 
maritimae 

Espèces caractéristiques : Spartina anglica, Puccinellia maritima. 

Espèces compagnes : Tripolium pannonicum subsp. pannonicum, Salicornia 
procumbens subsp. procumbens, Suaeda maritima subsp. maritima. 

Spergulario marinae - 
Salicornietum dolystachiae 

Espèces caractéristiques : Salicornia europaea subsp. europaea, Spergularia media, 
Suaeda maritima subsp maritima, Halimione pedunculata. 

Espèces compagnes : Puccinelli maritima, Limonium vulgare, Lysimachia maritima. 

 

Sources bibliographiques utilisées :  
 

- DUHAMEL, F., FARVACQUES, C. et al., 2017. - Guide des végétations littorales du Nord-Ouest de la 
France. CBN de Bailleul. (Indication des espèces caractéristiques de chaque végétation, et des 
espèces compagnes). 
 

- CATTEAU, E. et al., 2021. - Végétation du nord de la France - Guide de détermination. CBN de Bailleul. 
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ANNEXE 3 –  TABLEAU D’AIDE À LA DÉTERMINATION DES COMMUNAUT ÉS 
VÉGÉTALES ET DE LEUR VALEUR STRUCTURELLE  
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ANNEXE 4 –  BORDEREAU DE RELEVÉ ET DE CALCUL DE L’ IQ PE 
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